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Information

Exposition d'Armée du 17 au 22 mai 1957 à Berne

L'association suisse des sergents-majors organise ses journées
suisses à Berne les 17, 18 et 19 mai prochain. La section organisatrice
(Berne et environs) a profité de cette occasion pour organiser, d'entente
avec les autorités militaires et civiles, une exposition d'Armée qui
sera accessible au public gratuitement du 17 au 22 mai. Sur plus de
40 000 mètres carrés, dont un tiers couverts, toutes les armes et tout
le matériel actuellement à disposition des états-majors et des troupes
seront présentés au peuple suisse. Les terrains de l'Allmend et les
halles couvertes qui le jouxtent sont d'un accès facile et plusieurs
centaines de spécialistes et d'auxiliaires bénévoles tireront le meilleur
parti d'un emplacement particulièrement propice à une telle exposition.

Il convient de ne pas confondre une exposition d'Armée avec une
exposition d'armes. La première groupe toutes les armes alors que la
seconde ne présente que le matériel d'un corps de troupe. L'Exposition
d'Armée 1957 sera la plus importante exposition de ce genre jamais
organisée en Suisse. Pour la première fois le service territorial
participera à une telle exposition en présentant tous ses services
(communications, renseignements, etc.).

L'Armée se charge — contre dédommagement forfaitaire — des

frais de transport et de mise à disposition du matériel, par contre les

frais de constructions spéciales, de préparation et d'entretiens sont
à la charge des organisateurs. Les dépenses considérables qui sont
prévues ne seront couvertes que par la vente d'un guide de l'Armée
et d'une plaquette souvenir. La section Berne et environs de l'association

suisse des sergents-majors accepte ainsi un très lourd effort,
mais maintient cependant le principe de l'entrée absolument gratuite
à cette exposition. Le peuple suisse aura ainsi la possibilité de voir
comment est équipée son Armée.

Dans tous les secteurs de l'organisation, le travail est déjà très
poussé et actuellement l'accent est surtout donné sur la préparation
de toute une série de démonstrations qui feront de l'Exposition
d'Armée 1957 une exposition vivante. Outre les démonstrations
d'armes, le service des films de l'Armée présentera plusieurs films
pour illustrer la valeur pratique de notre matériel.

Bien entendu l'exposition sera accompagnée de toutes les commodités

nécessaires, service haut-parleur, service information, restaurant
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et même d'un Loyer du Soldat organisé par les services complémentaires

féminins.
L'ouverture de l'Exposition est fixée au vendredi 17 mai à 1500.

Ouverte chaque jour de 0900 à 1900 (excepté le 22, fermeture à 1600),
l'Exposition a réservé les journées des 20 et 21 mai pour les écoles
et la jeunesse de toute la Suisse pourra la visiter sous la conduite
de ses professeurs en profitant de ces « journées des écoles ».

L'exposition présentera les armes et le matériel des troupes
suivantes :

Infanterie, Troupes légères, Artillerie, Génie et Fortifications,
Troupes de Transmission, Aviation, DCA, Troupes transp. motorisés,
Police des routes, Service territorial, Service météorologique de

l'Armée, Troupes DA, Service compl. féminins, Protection civile,
Service matériel, Service Vétérinaire, Troupes sanitaires, Service
ABC avec laboratoire A, Service munitions, Poste de campagne.
Service technique militaire, Commissariat des guerres, Matériel de

montagne, Couvertures frontières, Service topographique fédéral,
Activité de tirs hors service, Instruction préparatoire, Œuvres sociales
de l'Armée, Chef du personnel de l'Armée (Armée et Foyer), Instruments

de musique, Service hélicoptère, Assurance militaire, etc. etc.
Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus

auprès du Service Presse et propagande du Comité d'Organisation
à Berne ou par la Suisse romande auprès de : Adj.sof. Théraulaz,
av. Villardin 9, Pully, tél. (021) 28 11 59.

Exposition d'Armée 1957 :

Service de presse

Bibliographie
Les livres :

Journal de l'Affaire Dreyfus. Maurice Paléologue, de l'Académie
Française. Librairie Pion, Paris.
Au dossier de « l'Affaire », Maurice Paléologue apporte une contribution

capitale. Plus cpie tous ceux qui se sont penchés sur le drame
du capitaine Dreyfus, il semble approcher de la vérité. 11 était, certes,
qualifié pour présenter ce témoignage, lui qui, secrétaire d'ambassade

à l'époque, avait été chargé par le Quai d'Orsay de suivre le
déroulement de l'Affaire pour le compte du Ministère des Affaires
étrangères ; il était chargé, en 1899, d'en présenter le dossier diplo-
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